
LES NÉGOCIATIONS 
FRANCO-TURQUES 
(SUITC DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Paris , 1 - Juillet. — Lea ivégoclatlons 
t l B W Un quia «ont parvenue» : 

! • A l 'aboutissement des entretiens 
«onearnam la conclusion d'un pacte 
4'aaalUé entre les deux pays : 

1* A la. conclusion d'un accord mil i 
taire assurant l s garantie c o m m u n e de 
la France et de la Turquie, de le. sécu
rité extérieure et Intérieure d u sandjak 
d'Alexandre u e . sur la base de la parité 
a s t re les deux paya ; 

S* A kl conclusion d'un protocole d'ap
pl icat ion de ce t accord fixant no tam-
sosnt l es eflectifs égaux français e t 
•arcs qui stationneront, dés maintenant , 
d a n s le sandjak ; 

«• A u n e déclaration relative à l a col
laboration Iranco-turco-syTienne fixant 
•s ï lanimrnt lea questions de frontières 
e t de bon voisinage en tre la République 
latsaattete et le territoire sous mandat 
français 

Cette déclaration a pour but d'établir 
entre l a Turquie, la Syrie et la puissance 
mandataire un statut, en at tendant 
conclusion d un traité. Les dispositions 
d e ce t te déclaration seront valables pour 
s ix mois e t pourront être prolongées 
d'un nouveau délai de s ix mois. 

La restauration d'une amitié 

séculaire 
1t. O . Bonnet , ministre de s Affaires 

étrangères, a reçu, à midi, M. Suad D a -
v a a ambassadeur de Turquie à Paris. 

Peu après. 11 a fait à la presse, la d é 
claration suivante : 

s La France et la Turquie ne peuvent 
que ae féliciter de l'heureux résultat des 
négociat ions qu'elles poursuivent depuis 
l e mois de Janvier. L'objectif commun 
a u x deux pays est de restaurer leur a m i 
tié séculaire dans toute sa profondeur 
e t sa force. 

» L e problème d'Alexandrette leur a 
fourni l'occasion d'un large échange de 
vues sur l e s diverses questions qui tou
c h e n t à leurs rapports. Le règlement de 
c e problème est . e n effet. Inséparable de 
celui de la régularisation des relations 
d e s» Turquie, d'une part avec la France 
e t avec la Syrie, d'autre part. 

* La France a admis que les arrange
m e n t s de 1921 conféraient Implicitement 
a u x é léments turcs du sandjak une s i 
tuat ion particulière et la Turquie a c o n 
firmé, de son côté, son désintéressement 
territorial. 

> U n accord militaire définit les c o n 
di t ions d a n s lesquelles la France e t la 
Turquie auront à exercer la garantie 
qu'elles ont conjointement assumée. U n 
protocole souscrit par les deux é t a t s -
majors .fixe les modalités pratiques de 
l a coopération des forces françaises et 
turques. 

> U n e convention 4 trois es t e n vole 
d e conclusion, qui tend à régulariser les 
échanges frontaliers et le bon voisinage 
antre la Turquie et la France. Couron
n a n t le tout, un traité d'amitié es t sur 
la point d'être s igné entre . s France e t 
l a Turquie, traité qui a pour objet e s -

' sentie l de consolider l'équilibre actuel 
d a n s le bassin oriental de la Médlter-

1 renée > 

Une épreuve décisive 

pour l'amitié franco-turque 
11. Suad Davaz, prenant à son tour 

l a parole, après avoir rendu hommage 
à la bonne volonté de M. Bonnet et à 
l'action de M. Daladler, a déclaré : 

< L'affaire du sandjak a vraiment 
const i tué une épreuve décisive pour 
l'amitié franco-turque. Ceile-ci en sort 
n o n seulement Intacte, m a i s plus r e n 
forcée que Jamais. 

» U n e ère nouvelle s'ouvre pour le d é -
Teloppement et le resserrement, dans 
tous les domaines, des relations franco-
turques, plusieurs fols séculaires. Le pro
fond a t tachement à la paix de nos deux 
pays et la solidarité d'intérêt ex i s tant 
antre eux trouveront une nouvelle c o n 
sécrat ion par la s ignature Imminente 
d'un traité d'amitié et d'un accord 
tranco-turc-syrien. > 

EN AUTRICHE 
Un règlement est intervenu 

entre rAngle te r re 
et r Allemagne sur la question 

de Ut dette autrichienne 
Londres, 1 " Juillet. — Le chancel ier 

de l'Echiquier a annoncé à la Chambre 
des Communes que les négociations fi
nancières anglo-al lemandes au sujet de 
l a dette autrichienne avalent abouti à 
u n règlement. 

Le gouvernement a l lemand rembour
sera a u gouvernement britannique toutes 
s o m m e s payées par lui e n garantie des 
emprunts autrichiens garantis et assu
rera un service complet sur les bons de 
«sa emprunts détenus par des sujets 
britanniques l e 1 " Juillet 1938. 

Par ailleurs, un accord de commerce 
prévoit la revision d u pourcentage des 
s o m m e s e n sterling provenant des e x 
portat ions a l lemandes e n Grande-Bre
tagne et affectées s u paiement des ex 
portations britannique», de façon a per-
gaattre le maint ien des exportations bri
tanniques vers l 'Allemagne et l'Autriche 
a u m ê m e niveau que précédemment. 

Les accords officiels donnant effet a 
«as différents arrangements sont s ignés 
e t entrent e n vigueur à la date du 1 " 
JuClet 

Un journaliste français est arrêté 
à Vienne 

pour avoir photographié 

un magasin israélile 
Vienne, 1*' Juillet. — U n Journaliste 

français actue l lement e n voyage e n Eu
rope centrale a é t é arrêté Jeudi soir, 
a ins i que sa femme, alors q u l l photo-
aswphlalt un magasin Israélite dans un 
faubourg de Vienne. 

Le Journaliste français et sa femme 
o n t é té relâchés a u bout de deux heures, 
après avoir é té fouillés e t longuement 
Interrogés. 

On sait que pareille mésaventure éta i t 
su, i l ses à Berl in récemment à un jour
nal is te anglais et à sa f e m m e qui furent 
relâchés au bout de quelques heures, 
tandis que le photographe a l l emand qui 
las accompagnait est encore aujourd'hui 
a n prison. 

SAMEDI 2 JUILLET 1938 

En Espagne 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Par ailleurs, tout sera fait d u côté 
national iste pour éviter, désonnais , que 
l e s bât iments anglais ne soient touchés, 
mais Burgos maint ient s o n droit de 
bombarder les objectifs militaires. 

Cet te proposition avai t é té formulée 
pour la première fols le 11 Juin. 

Il semble que le choix d'Almérta soit 
justifié par les autorités nationalistes, 
par le fait que les autres ports gouver
nementaux du sud n e sont pas ut i l i 
sables pour le trafic anglais. 

En ce qui concerne la Catalogne, o n 
ferait valoir â Burgos qu'elle garde la 
latitude de s'approvisionner e n mar
chandises licites par la frontière fran
çaise. 

Mais. 11 se confirme que le général 
Franco se dit disposé à prévenir les 
bombardements des navires anglais , c e 
qui créerait une atmosphère favorable 
â la continuation des pourparlers avec 
Burgos. 

A Rome, on suggère 
une collaboration des quatre 

puissances 

pour le règlement de l'affaire 

espagnole 
Borne, l « juillet. — La situation i n 

ternationale est jugée avec quelque o p 
timisme, à Rome, â la suite de l 'adop
tion d u plan britannique par le Comité 
de non- intervent ion de Londres. 

On voit un é l ément de détente g é n é 
rale dans l'accueil réservé e n Angleterre 
à la proposition du général Franco. 

Il y a lieu de relever que pour la pre
mière fols depuis la suspension des c o n 
versations franco-Ital iennes de Rome, 
on fait de nouveau allusion, dans les 
milieux politiques romains, â la possi
bilité d'une collaboration des € quatre», 
c'est-à-dire France, Angleterre, Alle
magne et Italie, pour le règlement de 
l'affaire espagnole. 

Le « Messagère • écrit e n substance : 
€ Les pêcheurs e n eau trouble n'ont Das 
désarmé, mai s Us se heurteront à la v o 
lonté du premier ministre britannique, 
que s'efforce de trouver une solut ion a u 
problème espagnol e n accord complet 
avec l l t a l i e et l 'Allemagne et, nous vou
lons l'espérer, en accord aussi avec 1» 
France. » 

La députation des Cortès 
s'est réunie 

Barcelone, 1 " Juillet. — La députation 
permanente des Cortè ; s est réunie v e n 
dredi mat in , en séance extraordinaire 

M. Mart lnes Barrio, préaident des 
Cortès, présidait la séance. En session 
secrète, le président du Conseil . M. N e -
grin. a fait un ample exposé sur la s i 
tuat ion militaire et de la situation e x 
térieure. 

La députat ion a réitéré s o n confiance 
dans l e gouvernement e t a approuvé e n 
tièrement sa politique. 

Les réservoirs d'essence 

de Badalona ont été atteints 

par les bombes 
Les avions qui bombardèrent Barce

lone ont atteint les réservoirs d'essence 
de la Campsa à Badalona, cinq camions -
citernes qui apportaient du carburant 
ont été touchés, deux des véhicules o n t 
é té oétruita. un chauffeur a été tué. 

Le bombardement de Badalona, jeudi, 
a. par ailleurs, fait 60 vict imes et une 
centaine dé blessés. 

•• totmrtAL DE novBATx m — — « 

JACQUES CORREZE 
secrétaire 

de M. Eugène Ddoncle 

a été arrêté 
Paris. 1 " Juillet. — Jacques Corréxe, 
t < La B û c h e >. décorateur d a n s un 

magasin de la rue de Rivoli, né le 12 
février 1913. à Auxerre. a é té arrêté ven
dredi mat in . 

D, avait fait pas le du conseil privé 
d'Eugène Deloncle. avec Méteruer et 
Jacques FOltol. Il exerçait aussi auprès 
d u chef du CS.A.R. . l a fonction de 
secrétaire particulier. Son nom a été 
c i té dans tous les témoignages recueil
lis depuis le début de l'affaire. 

C e s t lui qui faisait prêter serment au 
Comité score', d'action révolutionnaire 
et organisait les dépôts d'armes. 

Larreetat ion a é té opérée dans un 
hôtel. 34. avenue de Wagram, où Corrè-
ze était descendu sous le faux nom de 
Jean Ouértn. H avai t des identités mul 
t iples e t changea i t d'hôtel tous les soirs. 

* 1 

L'avion Alger-Tananarive 
fait un atterrissage forcé 
dans la brousse africaine 

_ Oa anaonre ht s»eft d* M. Soowf-
vUW. député ooossrvateur, qui rspréasn-
SaH la circonscription ds WUlasdcovt (fau-
poavg m» L a n é m ) . 

_ sL Osssgss » » • • « * s vu. vendredi soir. 
i svse sir «rte Fhipps. imns—» 

u sujet a 

SES SEPT OCCUPANTS 

SONT SAINS ET SAUFS 

Des avions militaires sont partis 
leur porter 

des vivres et des secours 

Paris, 1 " Juillet. — L'avion Alger-Ta-
nanartve de la régie Air-Afrique, piloté 
par Decamps et ayant à s o n bord le 
radio Barlier, le mécanic ien Carrey, le 
commandant Dagnaux, directeur de la 
régie Air-Afrique, parti de Paris v e n 
dredi dernier, pour une tournée d'ins
pection avec trois passagers, a fait un 
atterrissage forcé en pleine brousse 
entre Fort-Archambaud et Bangul 

Le radio-télégraphiste a pu signaler 
que personne n'était blessé e t donner 
les coordonnées du point d'atterrissage 

Trois avions militaire: ont é t é e n 
voyés, ainsi qu'un avion de secours de 
la régie Air-Afrique, pour lancer de s 
vivres et des couvertures, tandis qu'un 
camion et des h o m m e s Iront défricher 
la brousse afin de préparer un terrain 
d'envol à l'appareil lorsque la répara
tion de la pompe d'al imentation sera 
faite. 

La s i tuat ion des passagers n'apparaît 
pas critique. 

Plusieurs Jours s'écouleront cependant 
avant qu'on puisse les atteindre. Les 
vivres qui se trouvent dans l'avion e t 

La dernière série 
des décrets-lois 

du quatrième "train' 
Le renforcement des services 

de la Sûreté nationale 
Paris. I " Juillet. — Le < Journal Offi

ciel > s publié le décret portant réorgani
sation et renforcement des Service» de la 
Sûreté nationale 

L'article 1*' prévolt que l'article 3 du 
décret du 3 mal 1938, publié au < Jour
nal Officiel > du 17 du même mois, est 
remplace par les dispositions suivantes : 

Il est créé dans les cadre» de l s S û 
reté natlonsle (police spéciale et mobile) 
les emplois suivantes : quarante commis
saire» de police : cent vingt Inspecteurs-
officiers de police judiciaire : quatre-
vlngt-qulnse Inspecteurs. 

L'article 3 prévoit l s création d'un 
certain nombre d'emplois s u ministère 
de l'Intérieur. 

La police des étrangers 
L'alinéa 1 " de l'article 11 du décret 

du 3 mal 1838 est remplacé par la dispo
sition sulvsnte : < L'étranger pour le
quel U sera démontré qu'il se trouve dans 
1 impossibilité de quitter le territoire 
français ne sera pas soumis sux effets 
de la mesure prévue à l'article 6, ni sux 
peines prévues par l'article 9. tant que 
durera pour lui cette Impossibilité. 

Toutefois, le ministre de l'Intérieur 
pourra astreindre ledit étranger à rési
der dans les lieux qu'il fixera et dans 
lesquels l'Intéressé devra se présenter pé
riodiquement sux services de police ou 
de gendarmerie. 

Huit millions et demi 
pour le fonctionnement 

du Palais de la découverte 
Un autre décret, relatif à l'ouverture 

du Palais de l s Découverte, précise qu'il 
est ouvert au ministre de l'Education 
nationale, sur l'exercice 1938, en addi
tion aux crédits alloues par la loi de 
Pinances du 31 décembre 1937 et par des 
lois spéciales, un crédit de 8.500.000 fr. 
sppllcable au chapitre 117 bis (nouveau) 
du budget de l'Education nationale : 
subvention à la Caisse nationale de la 
recherche scientifique pour le fonction
nement du Palais de la Découverte. 

Il sers pourvu à cette dépense s u 
moyen des ressources générales du bud
get de l'exercice 1938. 

Prêts pour travaux 
d'équipement rural 

Article 1". — La Caisse nationale peut 
consentir, dans les conditions de la lot 
du 5 août 1930, des avances à moyen 
terme ou S long terme sux Caisses ré
gionale» de Crédit agricole mutuel en 
vue de leur permettre d'accorder des 
prêts aux communes et syndicats de 
communes pour les objets prévus par 
l'article 1008 de la loi des finances du 
37 décembre 1937, ainsi que pour les 
adductions d'eau potable, la construction 
et la réfection de chemin d'intérêt agri
cole et de tous autres travaux d'équi
pement rural dont les projets auront été 
approuvés ou subventionnés par le mi
nistère de l'Agriculture. 

Le montant de ces prêta ne pourra p w 
dépasser 300.000 francs par commune In
téressée à l'exécution des travaux. 

Article 3 . — La Caisse nationale de 
Crédit agricole accorde ces avances su 
moyen de ressource» mise» à sa dispo
sition psr l'Etat dans une limite totale 
de 300 millions de frsncs et d'après les 
conditions de l s loi du 30 Juillet 1933 
ou de la loi du 33 Juillet 1933, suivant 
qu'il s'agit d'avances pour prêts à moyen 
terme ou d'avances pour prêta à long 
terme. 

l i n arrêté pour la déduction 

des frais professionnels 
Le « Journal Officiel » a publié u n ar

rêté fixant le montant des frais profes
sionnels à déduire de la rémunération 
globale des travailleurs S domicile d» 
1 industrie mécsnlque de plusieurs com
munes des départements dé l'Alst.', du 
Nord et de la Somme. 

Un adjoint an maire 
d'une commune de l'Hérault 

voulait jouer an gangster 
Montpellier. 1 " Juillet. — Mme Fer

nande Fabre. so ixante-c inq ans . pro
priétaire à Montbajsin (Hérault) , é ta i t 
depuis quelques Jours l'objet d'un é tran
ge et myJiérleux chantage. 

Trois let tres anonymes Hii avalent 
ordonné de mettre u n billet de atUlle 
francs dans une enveloppe et de déposer 
cel le-ci à un endroit déterminé, faute 
de quoi des représailles seraient exer
cées sur son petit-f i ls , âgé de *r. ans . 
résidant à Canines. 

L'heure et le lieu du dépôt éta ient 
précisés : entre 21 e t M heures, rur le 
mur de clôture du jardin et , n s igne 
d'acquiescement, une éoharpe notre de
vait être suspendue au préalable a une 
fenêtre de la maison. 

M m e Fabre avait chaque fois alerté 
le Parquet. Aussi, des policiers et des 
gendarmes s'étalent-Us m i s e n e m b u s 
cade non loin de l'endroit Indiqué. A 
l'heure dif.e, u n homme, l e visage m a s 
qué d'un foulard, se présenta. D fut 
aussitôt ceinturé. 

C'était Louis Oalabert, c inquante-
neuf ans, adjoint au maire de Mont -
bazin. H reconnut ê tre l'auteur des 
le» ires anonymes . Conduit au Parquet 
de Montpellier, Galabert, après interro
gatoire, a é té écToué pour tentat ive de 
chantage. 

Oalabert n»sn était pas a son coup 
d'essai, oar plusieurs habi tants de Mor.t-
bazin o n t affirmé avoir reçu des lettres 
anonymes semblables, mai s Us n'en 
avaient pas tenu compte . 

-S) 

UNE VISITE DU CUIRASSÉ 
< DUNKERQUE > 
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Réduct ion de 5 0 % 
A l'occasion de la venue en rade de 

Dunkerque. du cuirassé s Dunkerque », la 
3 juillet, le S N C F , (société nationale 
d?s chemins ds fer français), délivrera, 
en plus des billets Individuels compor
tant une réduction de 50 % valable le 
samedi au départ de toutes les gares, sta
tions et haltes situées sur et à l'intérieur 
du périmètre délimité par Llart. Laon. 
Tergnler. Chaulnes. Amiens. Abbevllle, 
Boulogne, pour permettre de satisfaire 
les nombreuses demandes des personnes 
désirant visiter os cuirassé. 

Il est rappelé que, seuls, les voyageurs 
pouvant Justifier leur nationalité fran
çaise seront autorisés à visiter la cuirassé. 

— L'Agence Tas» annonce que le conseil 
des commissaires du peuple de ruJtS.S. . 
s décidé d'émettre un emprunt d'Etat de 
S milliards de roubles pour la réalisation 
du troisième plsn quinquennal. Cet emprunt 
portera intérêt S 4 % et est remboursable 
sn 20 ans. 

I t e l s s« * —T**T. l'éminsnt savant 
ceux mn ieront lancés leur permettront . M o f ^ w hlstorW-n, membre de l'Institut, 
dé a* nourrir Jusque-la. est décédé à Paris 4 ra t s de T» sas . 

LA «VOIE ARDENTE» 
DANS LE NORD 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Devant la mairie, le cortège «arrêta 
quelques Instants pour permettre à la 
toule de pénétrer dans l'église. Puis le 
char tut placé sur le parvis tsndls que se 
poursuivait l'offrande des coeurs votifs. 

A 8 h. 16, la messe fut célébrée f a r 
M. l'abbé Bossu t. vice-doyen honorsire, 
devant une assistance très nombreuse et 
recueillie. L'allocution fut prononcée par 
le R. P. Ranson. 

A l'issue de la cérémonie, vers 9 h. 30, 
le cortège se remit en marche pour ga
gner l'église de Pellevolsln. 

Après avoir stationné de 10 h. s 
10 h. 30 devant le sanctuaire, le char re
prit sa route vers l s grotte de- Mons-en-
Barœul où ae déroula une manifestation 
de piété unanime. J * 

A FLERS 
Venant de Mons-en-Bsrœul. le cortège 

arriva à 14 h. au Balnt-Ohlslaln. à Fiers 
ou de nombreux habitants l'attendaient. 
Par la rue Jean-Jaurès, la procession se 
diriges vers l'église du Sacré-Coeur. Les 
groupes psrolsslsux avec M. l'abbé Ber
nard, curé et ie R. P. Edouard Depecker, 
supérieur de la maison Charvet, suivaient 
la procession. 

A l'église, le R. P. Ranson. rédempto-
riste, honora la Vierge Marie, en commu
nion avec les fidèles. 

Le cortège prit ensuite la route du 
< Recueil >. où aux « Quatre-Chemins > 
la paroisse de Tiers-Bourg prit possession 
du chsr de la Vierge. M. l'abbé Dupuls, 
curé de Saint- Pierre, accompagnait le 
char qui entra dans le parc du château de 
M. Ternynck. où un reposolr svalt été 
édifié. Grèce S une parfaite organisation, 
un nouve» hommage public fut rendu a 
Notre-Dame de Boulogne. 

Toujours entouré d u n e pieuse affluen-
ce, le char prit ensuite la route d'Hem. 

A LANN0Y ET A LYS 
Laccuel l fait par les populations 

d'Hem. de Lannoy et de Lys, au char de 
ls « Vole srdente » et a sa douce madone 
n'a pas été moins chaleureux que celui 
dea autres localités qu'il venait de tra
verser. 

Accueilli a la barrière du Petit Lannoy 
sur le territoire d'Hem. par M. le cha
noine Balllleux, doyen de Lannoy, e n 
touré d enfants de choeur, dea «chemi
settes bleues » du patronage, des élève» 
de? écoles Saint-Charles et Sainte-Marie 
et d'une foule nombreuse et recueillie, 
le char descendit la rue Julea-Quesde 
et ls rue de Lille, jusqu'à l'église Saint-
Philippe, où fut célébré en présence 
d u n e assistance considérable, un salut 
so>nnel . 

Au cours de la cérémonie, l'hommage 
a la Vierge fut rendu par le R P Ran
son. rédemptorlste. 

La marche triomphale d u cortège se 
poursuivit ensuite par la rue de Lille, 
la rue Nationale, la rue des Bouchers, 
ls rue de» Trois Frères Rémy. Jusqu'à 
l'usine Boutemy. où le clergé de Lys ac
compagné lui aussi d'enfants de chœur 
et des élèves de l'école libre, le conduisit 
Jusqu'à la Justice. 

A LA JUSTICE 

Le cortège dans Roubaix 
est interdit 

Les cavaliers de l'escorte forcent 
. le barrage établ i par U pol ice 

Contrarié dans son Itinéraire par la 
décision de l'administration municipale 
— que nous relatons plus loin — de ne 
pas l'autoriser à défiler dans Roubaix. le 
certége de la « Vole ardente » a donné 
Heu. mardi soir, à la Justice, à une 
vigoureuse manifestation de la part 
d'une foule considérable qui n'admettait 
pas qu'on pût lui barrer le passage. 

Obéissant aux instructions qui lui 
avalent été données, le service d'ordre de 
la police roubalstenne s'opposa à ce que 
les cavaliers de la société hippique rurale 
d'Hem qui ouvraient la marche, fran
chissent la limite des territoires des deux 
communes. 

L'interdiction était connue et. durant 
le trajet de Lannoy à Lys. beaucoup de 
citoyens outrés de cette mesure unique 
s'étalent joints au paisible cortège, déci
dés à passer outre. 

Encouragés par la foule à poursuivre 
leur route, les cavaliers après un bref 
conciliabule avec les policiers, piquèrent 
leur monture et passèrent, aux applaudis
sements du public qui, sur l'air dea «lam
pions», réclamait « la liberté ». 

Le chant de « La Marseillaise » ssuua 
cet acte symbolique plébiscité par l'appro
bation de tous ceux qui se pressaient 
au carrefour de la Justice — le mal nom
mé en l'occurence. 

Cependant, les appels à la modération 
de quelques organisateurs du cortège se 
perdaient dans les cris de la foule vi
brante qui ne réclamait e t n'attendait 
que le moment de manifester son droit 
à la liberté. 

Les enfants de choeur et les .-lèves de 
l'école libre furent alors dirigés dans la 
rue de la Justice, pour éviter qu'ils ne 
soient mêlés à quelque bousculade. 

Pendant ce temps, les offrandes de cœurs 
emplissaient rapidement la barque où 
trônait la Vierge de Boulogne. 

Enfin, le char fit demi-tour et .emonta 
la rue Jules-Ouesde Jusqu'à l'usine Bou
temy où, dans un garage, U passa la 
nutt, la Vierge ayant été transportée dans 
une automobile qui l'amena à l'ég.lse 
Notre-Dame, à Roubaix. noire de monde 
pour l'accueillir. 

n était IntéresssèU, lorsque l'efferves
cence fut calmée, de se mêler à la foule 
et d'entendre ses réflexions. 

C'sst ce que nous avons fait. 
On regrettait, là, que le cortège entier 

n'eût pas enfreint l'Injuste défense. 
Ailleurs, dés groupes discutaient àpre-
ment de l'Inexplicable Intransigeance 
montrée e n cette occasion par la muni 
cipalité de Roubaix qui eû t été bien inspi
rée e n suivant l'exemple tolérant des 
villes de Lille e t de Lys. 

La population ouvrière de la Justice, 
n était pas la moins véhémente à déplo
rer le fait. 

Des pourparlers difaciles. . . e t tardifs 

Notre ville aura donc eu seule le hon
teux privilège d'avoir vu interdire à la 
Vierge de Boulogne de passer triompha
lement dans les rues, le long desquelles 
l'attendait une foule enthousiaste. 

Toute la Journée,, las membres du co
mité chargé de l'organisation du passage 
du Char de Notre-Dame dans les villes 
et villages d u Nord, avalent essayé d'ar
racher à u n e administration municipale, 
dont le moins qu'on puisse dire est 
qu'elle s'est montrée mesquine, une au 
torlsatlon... qui ne vint pss , malheureu
sement. 

Mieux, o u pire, si l'on veut, la réponse 
aux Instances du comité ne rut donnée 
qu'à la fin de l'après-midi. 

..JEt Cest ainsi que, seule entre toutes 
les villes du Nord. Roubaix. par la faute 

d'un sectarisme, qui allait contre lea in
térêts mêmes de nos concitoyens, ne put 
iscevolr dignement OeUe que les Catho
liques nomment la Reine de la Paix. 

U Cierge « e s Ardents est porté 
à l é f t i s e S a i s r t ^ M - B a p t i s t e 

Reprenons notre relation au moment où 
la police roubalstenne barra la route au 
char meHil 

Tandis que le char lui-même était re
conduit » l'usine Boutemy, le Cierge des 
Ardents, porté par M. Leurldsn. de 
Tourcoing, e t suivi d'un groupe compact 
de Jounss gens e t de scouts, était porté 
à l'église Saint-Jean-Baptiste, où eut l ieu 
uns courte cérémonie 

Puis, toujours suivi d s sa fidèle e s 

corte. M Leurldsn monta en voiture e t 
t-rlt la route de l'église Notre-Dame. 

Le cortège arriva sur le parvis au mo
ment où la cérémonie qui se déroulait à 
Notre-Dame était en son milieu 

Rue d'Inkermann, 1a foule attendait 
le char 

Une Information que nous avions don
née U y a quelques Jours invitait lea 
fidèles de toutes les paroisses de Roubaix 
à se rendre rue d'Inkermann, à l'angle de 
ls rue des Arts, à 19 h 4 o , pour y accueillir 
le char et le conduire! ensuite en cortège 
Jusqu'à l'église Notrejpame. 

A la fin de l'aprés-rsSdl. les habitants de 
la permlère rue citée' arboraient à leur 
fenêtre ie drapeau tricolore, et même des 
draperies bleues pour, fsire honneur à la 
Vieige. 

A 18 h. 30, la foule était rassemblée, 
quand, soudain, l'on apprit que le char 
ne passerait pas. l 

Indignés, lea fidèles s'organisèrent e n 
cortège, scouts en tète, e t se rendirent à 
Notre-Dame. 

Une émouvante cérémonie 
à Notre-DarJe 

Tout le monde ne put entrer dans la 
vaste église dont le chœur, illuminé.comme 
aux plus grands Jours, était rempli d'en
fants coiffés de bérets bleus, de scouts et 
de guides. Quatre petits « Cœurs vaillants » 
montaient la garde devant la barque 
blanche portant Notre-Dame de Boulogne 
qui. rappelons-le. avait été transportée 
directement en automobile et recouverte 
d'un voile, à l'église Notre-Dame 

Dans la chaire, le R P . yRanson. 6.J.. 
célébrait les louanges de la Vierge, exhor
tait les fidèles à la mieux connaître et la 
mieux aimer, et dirigeait la récitation du 
chapelet. 

Dans les stalles avalent pris place de 
nombreux prêtre» de la ville. 

Le» scouts ne se lassaient pas de verser 
dans la barque, toute parée de fleurs, le» 
cœurs renfermant le» intentions des 
fidèles \~ 

Puis. M. le chanoine Agnlus. doyen de 
Notre-Dame, monta en chaire et Invita les 
assistants à Invoquer avec ferveur l'Inter
cession de la sainte Vierge, reine de la 
paix, pour la régénération de l'esprit 
français 

L'arrivée d u cierge de* Ardents 
Comme le sermon de M. le chanoine 

Agtnus était Uni. sur la place retentit 
la « Marseillaise » chantée par un groupe 
de Jeunes gens qui n'avalent pu trouver 
place dan» l'église, puis, le csnt lque 
« Catholiques et Français toujours ». 

Une auto s'arrêtait bientôt aux pieds 
des marches. M. Leurldan en descendit, 
portant le cierge vénéré. 

Toute la foule se découvrit et entonna 
le « Magnificat », repris par les fidèles 
dans l'église. 

Le salut fut ensuite chanté, et a n d i s 
que la fouie «'écoulait en chantant à 
pleine voix le « Credo ». des feux de 
bengale s'allumaient . eus la place, en 
l'honneur de la Vlergfc. reine de la paix. 

A Roubaix 

L A J O U R N E E D E SAMEDI 
Rsppelon» qu'aujourd'hui samedi 2. Jus

que midi et demi, le chapelet sera îéclté 
è l'église Notre-Dame en l'honneur de No
tre-Dame de Boulogne, où tous les Roubai-
»len*. se feront un honneur de venir véné
rer le Cierge des Ardents et faire l'offrande 
de» cœur» à la Vierge de Boulogne. 

Chaque paroisse est Invité* à envoyer s» 
section d'homme» pour réciter le chapelet 
aux heures cl-dessou» : _' . 

rarolases Saint-Martin, de 8 h. à 8 D. 30 ; 
Sacré-Cœur, de 8 h. 30 à 9 h ; Saine-Jo
seph, de 9 h. à 9 h. 30: Baint-Frsnçol*. 
de 9 h 30 à 10 h.; Salnt-Aatolne. de 10 h 
è 10 h 30 : Sslnt-Vlncent de Paul, de 
10 h '30 à 11 h. ; Salnte-Blsàbetb, de 11 h. 
à 11 h. 30 : Saint-Rédempteur et Saint-
Sépulcre, de 11 h. 30 à midi ; Notrc-Dsnv. 
de 12 h. à 12 h. 30. 

A WATTREL0S 
A 13 h. 30. arrivée à Wattrelos Sainte-

Thérèse: à 14 h 45, départ, à 15 h., arrl-
vèo à Salnt-Maclou; à 1S h. ••», départ, 
à 16 h. 15. arrivée à St-Vlncent de P»ul; 
à 17 h., départ. 

A TOURCOING 
A 17 h 45, arrivée à Tourcoing, au 

nouveau pont du Tilleul. Itinéraire : rue 
d- Tournai, rue Saint-Jacques, Nationa
le" à 18 h. 15, arrivée à «otre-Dame, à 
18 h 45, départ: à 20 h., arrivée à St-
Chrlstophe. où se déroulera une cérémo
nie avec le concours de la Chorale mixte 
Solnt-Chrtstophe, qui. sous la direction 
de MM Dléiicxx et Paris. Interprétera 1* 
programme suivant : « Magnificat en 
faux-bourdon; O Sacrum, de Edmond 
Dttrlckx: Quae es lsta. de César Franck, 
soliste. M. Oeorgee Lefebvre; Tantum er-
go de Louis Vlerne, et la Cantate à 
rln>maculée. de Louis Boyer. 

A 20 h. 45, départ pour le Sacré-Cœur, 
veillée marlale. 

Toutes les paroisses sont invitées à ces 
cérémonies, au cours desquelles on vé
nérera le Cierge des Ardents et l'on offrtrs 
dsns un cœur doré ses intentions parti
culières. 

Après la reconstitution 
du crime de Reckem 

V instruction 
est virtuellement terminée 

La reconstitution du crime ds Reckem 
Vsn Tourhoudt devant les assises du Brs-
quelque sort» la longue et laborieuse Ins
truction ouverte à charge d'Henri Van 
Tourhoudt. accusé d'svolr tué s s femme et 
d'en avoir dépecé le cadavre pour faire 
plus facilement disparaître les trace» de 
son forfait. 

L'instruction fut laborieuse car Van 
Tourboudt n'a pss hésité à tout faire pour 
1 embrouiller à souhait. 

Ainsi que nous le relations hlet. cette 
attitude ae retourne quelquefois contre l'sc-
cusé. En effet, lors de ls confrontstlon de 
Jeudi après-midi. Van Tourhoudt tut con
fondu psr les magistrat» alors qu'il discu
tait avec Yvonne Depres. sur des détails 
ds la scène macabre de dépeçage. On sait 
que. récemment, l'sccuaé avait affirmé avec 
force que son amie n'y avait pas assisté. 
Or. devant les déclarations de la Jeune dé
voyée. Vsn Tourhoudt fut bien obligé de 
reconnaître la fsusseté de sep propres dires. 

Urne scène pénible 
A la suite de ls reconstitution du crime. 

Yvonne Depres a encore été longuement 
interrogée su parquet de Courtrsl. mais, — 
l'instruction étant secrète. — rien de précis 
n'a transpiré. Signalons toutefois une ccène 
particulièrement pénible, qui svstt précédé 
cet Interrogatoire, à Reckem. Les parents 
d'Yvonne Deprez avalent demandé à re
voir leur fille, et cela leur fut accordé. 
En revoyant ss mère, la malheureuse dé
voyée fondit en larmes et Implora son par
don. Mme Deprez le lui accorda, tandis que, 
durement, son mari mit comme condition . 
« Quand tu auras dit toute ls vérité ». 

Lorsque Mme Deprez vit Vsn Tourhoud*. 
elle voulut s'élancer sur lui mais les gen
darmes l'en empêchèrent doucement. Alors 
elle s'écria : t Misérable, c'est vous qui 
svez fait le déshonneur de notre famille < » 

Hier, au Palais de Justice, on estimait 
que l'instruction était maintenant virtuel
lement terminés et que. peut-être, seule» 
des questions de détstl devraient encore 
être vérifiées en attendant de renvoyer 
Van Tourhoudt dvan tles Assises du Brs-
bant. 

Du '«tard apporté 

aux versements des prestations 
d'assurance maternité 

Paris. 1er Juillet. — Les assurés so 
ciaux éprouvent souvent dea difficultés 
à obtenir de leurs caisses d'sssurances 
sociales, les prestations maternité qui 
leur sont dues, parce que les cotisations 
les concernant e t les intérêts de retard 
ont été versés après la réalisation du 
risque. 

Le décret-loi du 14 Juin 1938 précise 
quelle signification 11 convenait d'atta
cher aux termes « réalisation du ris
que s . 

L'article 9, paragraphe 10 nouveau, 
dispose que seront réputées versées tar
divement, les cotisations, afférentes au 
premier des quatre trimestres civils qui 
précédent celui de l'accouchement, qui 
ne seront pas versées dans le premier 
mois du trimestre suivant ; les cotisa
tions, afférentes aux deuxième, troisième 
et quatrième trimestres, qui ne seront 
pas acquittées dans le premier mois du 
trimestre ou a Heu l'accouchement. 

La caisse d'assurances sociales qui 
aura payé des prestations pour une ma
ternité dont la pèsiode de référence 
comprendra même un seul trimestre 
pour lequel les cotisations ont été ac
quittées en retard pourra se retourner 
contre eux en réparation du préjudice 
causé. Pour éviter ce recours, les em
ployeurs ont donc le plus grand Intérêt 

i à veiller à ce que l'acquittement de la 
double cotisation ouvrière et patronale 
soit fait très régulièrement et au plus 
tard avant la fin d u premier mois qui 
suit le trimestre pour lequel les cotisa
tions sont dues. 

La «bel du bureau politique 
de .'U.R.S.S. en Extrême-Orient 

sa réfugie ai Mandeboukaue 
Tokto. 1 " Juillet. — Les Journaux Ja

ponais relatent que M. Uourmkaf. qui 
était chef du bureau politique du c o m 
missariat d u peuple à l 'mtètlear e n 
Exjtrêrae-Orient. s passé la frontière à 
l'est de Hun Tcboim (province de Tten-
T a o ) , le 18 Juta vers 5 h. 30 du tutt ln, 
pour derriancrer protection aux autori
tés Japonaises, parce que, déclare-t-11 
il se croyait persxmneslstuent visé par 
les mesures d é p u r a t i o n décrètéas a n 
M s M k 

DERNIÈRE 
HEURE 

L'EMPOISONNEUSE 
DE LIEGE 

DEVANT LA COUR 
D'ASSISES 

Après l'audition d'experts, 

l'avocat général 

a commencé ton réquisitoire 

L'audience est ouverte à* 10 heures. 
M. Heymans, professeur de pharmaco

logie à l'Université de Oand et qui est à 
la barre, entend les explications du pro
fesseur Flrquet, que nous avons déjà rela
tées, au suje t du décès par intoxication de 
la veuve Lange. 

Le docteur Back vient à son tour expo
ser la méthode qu'il a employée au cours 
de son expertise. 

Le professeur Heymans donne alors son 
avis. U surs i t voulu que les travaux soient 
pratiqués autant sur le cœur que sur 
l'estomac de la victime, la digitaline ayant 
des principes actifs se fixant plus parti 
cullèrement au niveau du cœur. 

A une question de M. Tschoffen: 
— Avez-vous des raisons de vous sépare) 

des conclusions auxquelles sont arrivés les 
experts liégeois? », le professeur Heymand 
répond: « Non. Aucune. » 

Le professeur Heymans ayant au cours 
de son exposé employé l'expression « qusst 
certitude». M- Chevalier lui-demande ce 
qu'il entendu par là. 

L'expert donne un exemple: une per
sonne est renversée et écrasée par un 
tramway. Vous voyez le véhicule la ren
verser, puis l'écraser et. enfin, vous voyez 
le cadavre. Dires-vous que vous »vea la 
certitude que la victime a succombé au 
choc ou au sectionnement de ses membres 
par les roues d u véhicule? Scientifique 
ment, vous ne pouvez pas le dire, car où 
pourrait vous objecter: la victime n'est-
elle pas tombée morte, par suite d'un 
curieux hasard, au moment où le tramway 
allait l'atteindre? Vous devez dire que 
vous avez la quasi-certitude. » 

M- Tschoffen: Voilà. C'est clair. 
La défense renonce à l'audition des 

autre» experts cités psr elle en raison du 
fait que tous ne sont p s s présents. 

La fin de l'audience est employée à l'su 
dltlon de quelques témoins qui n'appor
tent rien à l'éclaircissement du procès. 

L'audience est levée à midi. 
La séance de l'après-midi est ouverte à 

15 h. 15. 
Après un Incident entre les svoests de 

la défense e t les avocat» de la partie civile 
au sujet de la préséance des avocats de 
l'accusée sur ceux des partie» civiles, la 
parole a été donnée au premier avocat 
général. M. Delwalde. qui a commencé son 
réquisitoire. t 

Il s souligné que les poursuites en ma
tière d'empoisonnement Isolé sont extrê
mement rares e t qu'il faut des «empoison
nements en série pour déclencher l'appa
reil Judiciaire 

Le magistrat affirma sa profonde con
viction de la culpabilité de l'accusée: 
celle-ci a menti d'un bout à l'autre de 
l'Instruction et c'est elle qui s Injurié les 
témoins en leur reprochant leurs men
songes. Lé procureur général esquisse le 
caractère de l'accusée: elle est rusée, men
teuse, fourbe, de mauvaise fol: elle a vlll-
pendlé non seulement sas amies, mais ses 
victimes: elle s vécu d'expédients, elle a 
travaillé chez quelques vieilles personnes 
et celles-ci sont mortes, c'étaient des 
proies faciles. Bile a déjà bénéficié en 193S 
d'un non-lieu. Les magistrats lui don
nèrent alors un sévère avertissement; elle 
a eu l'impression el le-même que la Justice 
était désarmée et elle a continué. 

L'accusée est coupable, poursuit l'avocat 
général Toutes les personnes qu'elle a sol 
gnèes sont mortes dans ses bras Personne 
n'a pu venir dire qu'elle souffrait du cœur 
et l'accusée est bien la première femme 
qui, pour les besoins de la cause, s'est 
servie de digitaline sans pouvoir déclarer 
de quel médecin et en vertu de quelle 
ordonnance elle en avait obtenu l'usage 
L'accusée a bien inventé la femme Dom-
mens mais celle-ci n'a Jamais été re
trouvée 

M. l'avocat général Delwalde pronon
cera samedi matin la suite de son réqui
sitoire. 

Les nationalistes espagnols 
ont occipé Bechi 

Saragoste, 1er jualet — D ' a n aV» sT*-
voyét ipéciaax ie r Agence notas*. — 
Les troupes nationaliste* ont occupé Becm, 
à 18 heures. 

» 
Les doléances des maires 

des communes minières do Nord 

•t da l'Est 
Paris. 1 " Juillet. — U n e délégat ion 

d e la commission des mines de l'Asso
ciation des maires d u Nord e t de l'Est, 
composée de MM. Je docteur Giry. ma ire 
de Bney , conseiller général de Meurthe -
et-Mosel le , président d e la commission; 
Croenne, secrétaire de la commission ; 
Tihétard. conseil ler général, maire d 'An-
zn. auxquels s'étaient Joints MM. P h i 
lippe Serre et Georges Izard. députés 
de Meurthe-et-Mosel le , a été reçue v e n 
dredi par M. Frossard, ministre d e s 
Travaux publics. 

Le docteur Giry a fait part a u m i 
nistre de l 'étonnement des maires d e 
communes minières & la lecture du d é 
cret-loi du 24 mal, augmentant le taux 
de la redevance des mines et charbons 
et ne comprenant pas de dispositions 
équivalentes pour les autres substances 
minérales, notamment , le minerai d e 
fer. 

Le ministre a fait remarquer que 
l'adaptation de la modification d u t a 
rif de la redevance communale aux 
autres subtances minérales devait être 
faite par décret s imple après avis d u 
conseil général d»s mines qui est d'ores 
e t déjà saisi de la question. 

M. Croenne a ensuite attiré l 'atten
t ion d u ministre sur l a nécess i té d u 
paiement plus régulier et plus rapide 
de la redevance der mines aux c o m m u 
nes. 

Le docteur Olvry, a enfin demandé 
que le produit de l a redevance soit 
calculé sur la tonne de minerai de fer 
extrai te e t n o n sur la tonne vendue. 

Le ministre a répondu q u i ! t iendrait 
compte de c e s observations. 

La disparition de l'émeraude 

dt la comtesse de Morschoff 

La alleaJe «te h iir.tia.1 est coadasaaèe 

Paria, 1er juillet — Le tribunal corne 
tionnel a rendu, vendredi, son verdict dan» 
l'affaire de la disparition de l'émeraude de 
ls comtesse de Merachoff. Il a décidé que 
le vol était établi à la chsrge de la i l -
leule de cette dernière. Mlle Nardui Franc 
ken. mai» que celle-ci, notamment en rai
son de son état de santé, devait bénéacier 
dea circoostances atténuantes. Elle est donc 
condamnée à dix-huit mois de prison avec 
sursis et 100 francs d'amende. Le peintre 
Le Mailler ayant pu croire, de bonne foi, 
que le pendentif avait été donné en cadeau 
par Mme de Merschoff à Mlle Franc i sa , 
a été acquitté. 

Los vœux dos confressistos 
de la Fédération nationale des 
mutilés, victimes do la fsjarra 

at anciens combattants 
Alençcn. 1er Juillet. — Ls Fédérstion na

tionale des mutilés, victimes de la guerre 
et anciens combattant» tient pour la troi
sième fols son congrès en Normsndle et 
fête en même temps son cinquantenaire. 
Les assises du Congres ae tiennent à Aien-
çon. 

Les vœux suivants ont été adoptés à 
l'unsnlmlté : io Qu'un rapport constsnt 
•oit établi, dsn» l'Intérêt, reconnu privi
légié, des anciens combattant», ent i s l s 
montant nominal des pensions et le coût 
moyen des denrées ; 2« Qu'sucun sacrifies 
ne puisse être Imposé aux anciens combat
tants sur la valeur d'emploi de leurs pen
sions pour satisfaire sux dépenses de l l t a t : 
3" Que dans une bref délai soient prises 
par les pouvoirs publics toutes mesures 
propres à conjurer l'hémorragie actuelle ds 
la monnaie, là forcer le coût de la vie. non 
seulement à se stabiliser mal! même à reve
nir à l'étage le plus bas en restaurant l'ac
tivité et en réduisant le tra'.n de vie géné
ral de l'Etat 

D'autre part. M. Georges Bonnet s reçu, 
vendredi sprès-mldl, le bureau de la Con
fédération nationale des anciens combat
tant» et victime» de la guerre, qui lui a 
spporté le texte de l s motion votée par 
la Confédération, le 30 Juin dernier, ap
prouvait la politique de non-lnteTventlor. 
dans les affaire» d'E*paime. 

Renseignements commerciaux 
COTONS 

UVERPOOL, 1er Juillet. 
Importations : 5.274 balles; amèrloaln : 

baisse 1: Brésilien : baisse 1; Bgyptlen : 
sakellsridls, baisse 2: upper. baisse 3. 

•«w-Orléans 

l * i nis 1 Près» 

1 
Jour 

Hsw-TorS 

Près. I Jour 

„. | -
Disponible . . . 8 83 9.05 S.80 » 01 
Juillet 8.78 9.00 8 70 8 »1 
Août —.— —.— ' 8.70 8.91 
Septembre . . . —.— —.— 8 69 8.90 
Octobre 8.78 9 00 8 69 8 SI 
Novembre . . . . —.— —.— 8.72 8.93 
Décembre . . . . 8.8S 9.07 8.76 8.97 
Janvier 8.88 9.10 8 77 8.98 
Février —.— —.— ».79 9.01 
Mars 8.91 9.14 8.81 9.04 
Avril — s— —.— 8.82 9.05 
Mal £.95 9.17 8.84 9.07 

Recettes. — Aux ports de l'Atlantique, 
nu les; aux ports du Ooife, 2.000: aux ports 
du Pacifique. 7.000. 

Exportations. — Pour la Grande-Bretagne, 
nulles; France et Continent. 1.000; Japon 
et Chine, nullea. CHAMES A L'ÉTRANGER 

Londres. — Sur Paris. 177.88; sur Bru
xelles, 29.247; esc. hors banque, 0 9/18; 
prêt à court terme. 0 5/8. 

New-York. — Sur Paris. 278 5/8; SUX Lon
dres, cab trsnsf., 49568; sur Bruxelles. 1S95. 

SUCRES. — Cubs prompte livraison. 348; 
Juillet, 177-78; septembre, 184-85; novembre, 
187; Janvier. 189-90: mais. 193-93: mal. 
195-98. — Ventes : 4.000 tonnes. 

— L'ècmUn autrichien Racal . 
qui fut ls dernier président du Pen-Club 
d'Autriche et qui fut arrêté par la police 
nazie dès l'annexion du pays est mort au 
camp de conrentrajtlon de Dachsu où U 
svalt été Interné. 

LE V"' CONGRÈS NATIONAL 
DE L'ARTISANAT 

La Fédération des artisans du Word, 
116, rue de l'Hôpital-Mllltalre. à Lille, 
nous communique : 

Le VM* Congrès artisanal national du 
Comité d'entente et d'sctlon artisanales d s 
France vient d'avoir Heu à Grenoble, d u 
1T au 30 Juin. s u t . Dûment «t Dstreux 
représentaient la Fédération des artisans à 
cet important Congrès nstlonsl. qui léiails 
sslt de nombreux délégués représentant plus 
ds 220.000 artisans. 

D'Intéressant.» rapports furent issssiiiléa. 
notamment sur 1 apprentissage artisanal, 
dont le principe fondamental posé par la 
loi de mars 1937 fait que l'spprentlsssce ries 
métier» artisanaux ne sera plus libre, mais 
su contraire soumis à certaines conditions, 
notamment pour entrer sn spprentlsaasre et 
pour posséder le droit d'enseigner 

Un rapport très documenté sur la pujtsti 
tlon de ls main-d'œuvre artisanale fut adop
té, permettant la reconnaissance ds la pro
priété du métier, l'homologation dss tarifa, 
cour» professionnels, répression d u travail 
noir, l'institution d« t r i b u n a u x «le mé
tier», etc... 

Ds plus, les bases fondamentales «lu ms-
canime de l'extension dss allocation, fami
lial» furent étudiées et misas au posas, aassa 
feront l'objet d'une Intervenues! su Par
lement. 

Osa venu pissantes par la Péxtanuoai «tas 
srlssn» furent adoptés notamment : pool 
l'interdiction ds l'emploi abusif «Vas mots 
« tailleurs sur mesure» » : la simsesason 
ds U taxa de t » % poux sous tas rsasor-
tlsssnt» des Chambras ds métlsi 
ttr-.n d'un* oèrhils d'imposition 
à l'artisanat, «se... 

Ce Congrès obtint un srranaf asaaaaa «* 
nul doua, que des •TViJ ^ * * ** 
— i résultent poux • - - - . n U L U _ H . 


